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Clause bénéficiaire 

en cas de décès pour le.la partenaire 
(rente de partenaire et capital-décès) 

 
 

entre: 
 

      
membre 

 
      

date de naissance/état civil/lieu d’origine/nationalité 

 

et: 
 

      
bénéficiaire.s 

 
      

date de naissance/état civil/lieu d’origine/nationalité  

 

      
adresse 

 
1. Le présent document sert à garantir au.à la partenaire les éventuelles prestations de 

survivant, conformément au Règlement de prévoyance de la CPS. 
 
2. Les parties ont pris connaissance des informations concernant le droit à la rente de 

partenaire et au un capital-décès de la CPS, partie intégrante de la présente clause, et 
acceptent expressément les conditions qui y sont mentionnées.  

 
3. L’affilié.e s’engage à porter à la connaissance de la CPS la présente clause et à signaler 

sans délai toute modification des rapports qu’elle contient. 
 
 

 
              
 Lieu:  Date: 

 
 
  Signatures: 
 
 
 
             
 Membre Bénéficiaire.s 
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Certificat d'éligibilité 
 
Lors du décès d'un.e assuré.e actif.ve, le.la partenaire survivant.e doit fournir les pièces 
suivantes à la CPS: 
 
 un justificatif certifiant que les partenaires vivaient sous le régime d'un concubinage durable 

qui existait déjà pendant au moins 5 ans avant les 65 ans révolus de l’assuré.e décédé.e et 
qu'il.elles faisaient ménage commun au même domicile civil légal (par exemple attestation 
de domicile, bail à loyer, contrat de vente d’un bien immobilier); 

 un certificat d’état civil des deux partenaires; 

 le cas échéant: une attestation de l’enfant qu’ils.elles ont en commun (certificat de famille, 
déclaration de reconnaissance); 

 le cas échéant: le livret de famille pour les divorcé.es dont les enfants vivent dans le même 
ménage.  

 
Les documents ci-dessus ne doivent être envoyés à la CPS qu'après le décès de l'assuré.e 
actif.ve. 
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